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Mot des élues
En 2018, la Ville de Montréal 
adoptait le Plan d’action municipal 
pour les personnes aînées 
2018-2020, suivant pour une 
deuxième fois la démarche MADA 
(Municipalité amie des personnes 
aînées). Ce plan prévoyait 42 
actions portées par 14 unités 
centrales de la Ville de Montréal 
ainsi que par l’Office municipal 
d’habitation de Montréal, la 
Société de transport de Montréal 
et la Société d’habitation et de 
développement de Montréal.

À mi-parcours du plan d’action, 
la grande majorité des actions 
étaient en cours de réalisation. 

Toutefois, la troisième année du plan s’est déroulée en pleine pandémie. Ce fut une période de grands défis  
pour les personnes aînées alors que la maladie, la mortalité et l’isolement ont été exacerbés. Nous tenons à 
remercier toutes les équipes qui ont travaillé sans relâche et qui ont su faire preuve d'agilité afin de répondre  
aux besoins des personnes aînées dans ce contexte particulièrement difficile. Elles ont su renforcer les liens avec 
les partenaires communautaires et du réseau de la santé, tout en mettant sur pied de nouvelles initiatives comme 
l’Opération visiter une personne aînée isolée.

Forte du réseau de partenaires consolidé pendant la pandémie, la Ville entame maintenant une nouvelle 
démarche MADA pour continuer de répondre aux besoins des personnes aînées dans toutes leurs diversités.  
Elle poursuit en parallèle ses efforts pour améliorer les conditions de vie des personnes aînées montréalaises  
en déployant de nouvelles actions structurantes, comme l’accès gratuit au transport collectif pour les  
personnes de 65 ans et plus ou le nouveau programme de sécurisation routière visant des lieux fréquentés  
par les personnes aînées.

Le rôle crucial des personnes aînées dans le développement de nos sociétés mérite que nous leur accordions  
une reconnaissance dans nos vies et dans nos villes. Cette reconnaissance doit se traduire par des gestes  
et par des actions concrètes qui répondent à leurs besoins et à leurs attentes.

La Ville de Montréal continuera de travailler sans relâche avec les personnes aînées afin de rendre possible  
leur pleine participation dans toutes les sphères de la société et de faire de Montréal une ville réellement 
inclusive pour la population aînée.

Josefina Blanco
Membre du comité exécutif, responsable de la 
diversité, de l’inclusion sociale, de l’itinérance,  
de l’accessibilité universelle, de la condition féminine, 
de la jeunesse et des personnes aînées

Despina Sourias 
Conseillère associée au comité exécutif  
Condition féminine, jeunesse, diversité  
et personnes aînées
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Introduction
En 2007, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
lance son Guide mondial des villes-amies des aînés 
qui vise à « inciter les villes à mieux s’adapter aux 
besoins des aînés de façon à exploiter le potentiel 
que représentent les personnes âgées pour 
l’humanité » (p. 1). En 2008, le gouvernement du 
Québec instaure la démarche Municipalités amies 
des aînés (MADA1), aujourd’hui menée dans plus 
de 967 municipalités et municipalités régionales de 
comté (MRC). 

C’est en 2018 que la Ville de Montréal lançait son 
deuxième Plan d’action municipal pour les personnes 
aînées (ci-après le « Plan MADA 2018-2020 »).

Le Plan MADA 2018-2020, qui s’est prolongé jusqu’à 
la fin de l’année 2021, visait à répondre le plus 
adéquatement possible aux besoins des citoyennes 
et citoyens aînés qui habitent ou travaillent dans les 
quartiers de Montréal. 

Ce plan s’articule autour des quatre axes 
d’intervention et sept objectifs suivants : 

Axe d’intervention 1 :  
La ville et les quartiers  
à l’échelle humaine
• Objectif 1 –  Contribuer à faire de Montréal une 

ville universellement accessible pour 
les personnes aînées

• Objectif 2 –  Améliorer la sécurité des personnes 
aînées dans l’espace public et dans 
leur résidence

Axe d’intervention 2 :  
Pour plus de cohésion 
sociale
• Objectif 3 –  Contribuer à la lutte contre la 

pauvreté, l’exclusion et la maltraitance 
des personnes aînées plus vulnérables

• Objectif 4 –  Mieux faire connaître la réalité des 
personnes aînées à la population 

• Objectif 5 –  Contribuer à ce que les personnes 
aînées demeurent actives dans  
la communauté

Axe d’intervention 3 :  
Des personnes aînées 
engagées dans leur 
communauté
• Objectif 6 –  Favoriser la participation citoyenne 

et l’engagement social chez les 
personnes aînées

Axe d’intervention 4 :  
Les personnes aînées au 
cœur de nos partenariats
• Objectif 7 –  Optimiser les partenariats  

à l’interne et à l’externe  
des instances municipales

Une quarantaine d’actions qui proposent des 
réponses aux différents défis et besoins des 
personnes aînées en découlent.

Les engagements contenus dans le Plan MADA 
2018-2020 sont portés par 15 unités centrales de 
la Ville de Montréal ainsi que par la Société de 
transport de Montréal (STM), la Société d’habitation 
et de développement de Montréal (SHDM) et l’Office 
municipal d’habitation de Montréal (OMHM2). Ce 
bilan présentera les réalisations selon les actions 
prévues à ce plan.

Par ailleurs, de multiples initiatives pour améliorer 
les conditions de vie des personnes aînées se sont 
aussi déroulées au niveau des arrondissements, bien 
qu’ils n’étaient porteurs d’aucune action dans le Plan 
MADA 2018-2020. De plus, plusieurs actions qui ne 
faisaient pas partie du Plan ont également été mises 
sur pied, particulièrement dans le contexte de la 
pandémie. Ce bilan fera donc aussi mention  
de quelques-unes de ces initiatives. 

1. La démarche MADA vise à développer une culture d’inclusion sociale, quels que soient l’âge ou les capacités des personnes, ce qui veut dire que les politiques, les 
services et les infrastructures qui touchent les environnements bâtis et sociaux doivent être conçus pour soutenir les personnes aînées et les aider à vieillir en restant 
actives (source : OMS).

2. Voir l’annexe I pour la liste des porteurs d’engagements contenus dans le Plan MADA 2018-2020.
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Ce bilan a été réalisé grâce à la collecte 
d’informations effectuée annuellement auprès  
des porteurs d’engagements contenus dans le 
Plan MADA 2018-20203. De plus, une rencontre a 
été organisée en 2022 avec les services centraux 
ainsi que les arrondissements ; tous ont été invités 
à bonifier les éléments recueillis précédemment 
en transmettant certaines des initiatives pour 
les personnes aînées qui se déroulent en 
arrondissement. 

Ce bilan a aussi été enrichi par un sondage  
sur les besoins et priorités des personnes aînées 
effectué à l’automne 2022. Ce sondage a permis  

de recueillir l’avis de près de 400 personnes aînées, 
personnes proches aidantes et représentantes  
et représentants d’organismes offrant des services 
aux personnes aînées.

Ainsi, ce document présente :
• un portrait des principales réalisations  

se rapportant au Plan MADA 2018-2020 ;

• une analyse des résultats obtenus (taux de 
progression et des améliorations remarquées  
par la communauté aînée) ;

• les leçons apprises et recommandations.
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Réalisations par objectifs  
du Plan MADA 2018-2020 
De 2018 à 2021, les services municipaux ont mené 
de multiples actions en lien avec les sept objectifs  
du Plan MADA 2018-2020. 

Cette section présente plusieurs actions réalisées 
au sein de la Ville de Montréal4, selon la collecte 
d’informations menée auprès des représentantes  
et représentants de la démarche MADA appartenant 
aux services centraux porteurs d’actions dans le Plan 
MADA 2018-2020. Elle fait également mention de 
quelques initiatives qui n’étaient pas initialement 
prévues au Plan MADA 2018-2020, mais qui ont  
été réalisées par les services et les arrondissements 
afin de répondre aux besoins des personnes aînées. 

Axe 1 — Une ville et 
des quartiers à l’échelle 
humaine

Objectif 1 : Contribuer à faire de 
Montréal une ville universellement 
accessible5 pour les personnes aînées
Dans le cadre des engagements contenus dans  
le Plan MADA 2018-2020, les initiatives suivantes  
ont été réalisées :

• Les arrondissements ont ajouté en 2019 des 
dispositions relatives à l’accessibilité universelle 
à leur règlement sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale ; 83 % des 
arrondissements ont également ajouté de telles 
dispositions dans leur règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble ; 

• La Ville a profité de l’accompagnement offert  
par des organisations spécialisées en accessibilité 
universelle pour analyser et améliorer 
ses pratiques de conception de nouveaux 
aménagements (ex. : parcs-nature et centres 
communautaires) ;

• Le Programme d’adaptation de domicile de 
Montréal (PAD Montréal) est entré en vigueur 
au printemps 2020. En 2021, la Ville a approuvé 
712 demandes de subvention, dont 163 pour des 
travaux d’adaptation ;

• Des installations qui répondent aux principes de 
l’accessibilité universelle (aires de repos, rampes 
d’accès, plaques poussoirs, portes automatiques, 
débarcadères de transport adapté, etc.) ont été 
ajoutées à des parcs et des espaces publics tels 
que le parc Maisonneuve, le parc Frédéric-Back, 
le parc des Rapides, le chalet du parc Baldwin, 
le parc Toto-Bissainthe, le parc Gouin, le parc 
Ernest-Rouleau et le parc du Mont-Royal. Il en 
va de même pour des installations culturelles 
comme le Théâtre Outremont, la maison de la 
culture Claude-Léveillée et la maison de la culture 
du Plateau-Mont-Royal, où les équipements, les 
infrastructures et la programmation facilitent 
désormais l’accueil et la participation des 
personnes aînées ; 

• Des bibliothèques dans différents secteurs de l’île 
de Montréal ont élargi leur offre afin d’améliorer 
l’accessibilité à leur collection et à diverses 
activités culturelles. À titre d’exemple, des salons 
du livre ont été organisés dans des résidences pour 
personnes aînées, et des activités en ligne et par 
téléphone ont été offertes ;

• Des chantiers ont été amorcés ou poursuivis dans 
21 stations de métro afin que celles-ci soient plus 
accessibles à toutes et tous. La STM a poursuivi 
ses démarches pour approfondir ses connaissances 
portant sur les besoins de mobilité des personnes 
ayant une limitation fonctionnelle. De plus, des 
projets pilotes en partenariat se sont tenus dans  
le cadre d’un programme de formation des clientes 
et clients ayant des limitations fonctionnelles  
afin d’augmenter leur utilisation des transports  
en commun.

Objectif 2 : Améliorer la sécurité 
des personnes aînées dans l’espace 
public et dans leur résidence
Dans le cadre des engagements contenus dans le 
Plan MADA 2018-2020, les initiatives suivantes ont 
été réalisées :

• Approximativement 320 interventions préventives 
de sécurité en matière d’incendie ont été réalisées 
en 2020 dans 180 résidences, soit auprès d’environ 
22 000 personnes aînées. Le règlement de 

4. L’entièreté des actions n’ont pas été nommées dans le présent document, mais ont été répertoriées par la Ville.
5. Voir la page Web suivante pour consulter l’ensemble des engagements et réalisations en accessibilité universelle : Interventions en accessibilité.

https://montreal.ca/sujets/interventions-en-accessibilite#:~:text=Montr%C3%A9al%20a%20lanc%C3%A9%20un%20vaste,personnes%20ayant%20une%20limitation%20fonctionnelle
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prévention des incendies avait été modifié en 2019 
afin d’augmenter le niveau de sécurité dans les 
bâtiments qui accueillent des individus éprouvant 
des difficultés d’évacuation ; 

• Certains projets de réaménagement (notamment 
pour le boulevard Laurentien et la rue Lachapelle) 
ont été mis sur pied avec la participation de 
personnes aînées dans le but d’intégrer des 
trottoirs élargis, des traverses piétonnières 
simplifiées, des signaux sonores, etc. ;

• Depuis 2018, le module-conseil de la section 
Sécurité routière produit des cartes des 
intersections accidentogènes. Chaque poste 
de quartier est ainsi en mesure de connaître 
les endroits les plus à risque pour les clientèles 
vulnérables ;

• La Ville s’est dotée d’un nouveau guide 
d’aménagement de feux piétons : les temps de 
passage y ont été allongés afin d’améliorer la 
mobilité des personnes aînées. La Ville poursuit 
son engagement concernant l’ajout de feux avec 
décompte numérique pour piétons à tous les 
passages des intersections munies de feux  
de circulation ;

• Le plan de communication Vision Zéro a été 
établi en lien avec la campagne de sensibilisation 
concernant la sécurité routière. Des affichages 
dans les abribus et dans des lieux intérieurs où les 
personnes aînées se rassemblent régulièrement 
font partie des divers moyens de communication 
employés. 

En complément de ces actions, 
des initiatives qui n’étaient pas 
prévues au Plan MADA 2018-2020 
ont également été réalisées :
• La Division de l’inspection des aliments inspecte, 

sur une base régulière, l’hygiène et la salubrité 
des services alimentaires de 419 résidences 
pour personnes aînées situées sur le territoire 
montréalais. De 2018 à 2020, 467 inspections 
ont été réalisées dans ces milieux, 52 plaintes ont 
été traitées, 19 avis d’infraction ont été émis et 
1 organisme infesté de vermine a été fermé de 
manière immédiate. Les inspectrices et inspecteurs 
se déplacent aussi régulièrement dans les 
domiciles privés des personnes à mobilité réduite 
pour prélever des échantillons dans le cadre de 
plaintes alimentaires ; 

• Pendant la pandémie, divers moyens ont été 
employés dans les arrondissements pour 
informer la population aînée et rappeler 

les mesures sanitaires (ex. : infolettres et 
panneaux multilingues, et camion hurleur dans 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce) ;

• Par un partenariat entre la Ville de Montréal, le 
211 et la Direction régionale de santé publique 
(DRSP), 225 000 appels automatisés ont été faits 
à des personnes montréalaises de 70 ans et plus, 
pendant les mois d’avril et mai 2020. Ces appels 
ont permis de diffuser de l’information et des 
références, en français et en anglais.

Axe 2 — Pour plus  
de cohésion sociale

Objectif 3 : Contribuer à la lutte contre la 
pauvreté, l’exclusion et la maltraitance 
des personnes aînées plus vulnérables
Dans le cadre des engagements contenus dans le 
Plan MADA 2018-2020, les initiatives suivantes ont 
été réalisées :

• La Ville a soutenu financièrement de nombreux 
organismes qui s’adressent aux personnes aînées 
en situation de pauvreté, d’exclusion sociale, 
d’itinérance ou à risque de l’être, et d’insécurité 
alimentaire ;

• Lors de l’implantation du modèle de l’intervention 
policière auprès des personnes aînées maltraitées 
(IPAM), l’ensemble du corps policier du Service 
de police de la Ville de Montréal (SPVM) a été 
formé pour détecter et agir lors de situations de 
maltraitance envers des personnes aînées. De 
plus, en collaboration avec ses partenaires, le 
SPVM a mis en place un processus d’intervention 
concertée pour mieux agir auprès des personnes 
aînées dans les cas de maltraitance criminelle ;

• Le service CAVAC-Info du Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels a permis de contacter 
environ 85 % des personnes concernées par des 
dossiers ouverts dans le cadre du Programme 
d’accompagnement en justice — Maltraitance 
aux aînés (PAJMA) en 2018 et en 2019. Ce service 
a permis de mieux outiller les personnes aînées 
et les intervenantes et intervenants pour lutter 
contre la maltraitance. De plus, une agente ou un 
agent de liaison CAVAC travaille dans les bureaux 
mêmes du SPVM et se consacre exclusivement 
aux personnes référées dans les cas d’intervention 
policière en lien avec la maltraitance ; 

• L’offre résidentielle abordable destinée aux 
personnes aînées a augmenté avec des projets 



11

comme celui de l’OMHM dont la construction 
s’est achevée à la fin de 2022. Situé au métro 
Rosemont, ce projet comporte 193 logements, 
dont la moitié sont subventionnés et l’autre, 
offerts à prix abordable. 

En complément de ces actions, 
des initiatives qui n’étaient pas 
prévues au Plan MADA 2018-2020 
ont également été réalisées :
• En juin 2019, la mairesse de Montréal a signé la 

Charte de la bientraitance envers les personnes 
aînées lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans, de la 
Fondation Émergence ;

• En 2020, l’opération Visiter une personne aînée 
isolée a été mise sur pied afin de rejoindre les 
personnes aînées plus vulnérables pendant 
la pandémie. Cette initiative est le fruit 
d’une collaboration entre le SPVM et de la 
coordonnatrice régionale spécialisée en matière de 
lutte contre la maltraitance envers les personnes 
aînées (au sein de la DRSP), et fut possible grâce 
à la participation de plus d’une soixantaine 
d’organismes communautaires, d’associations, 
de tables de concertation locale, de CLSC et de 
CIUSSS ainsi que grâce à la mobilisation de tous 
les postes de quartiers. Il s’agissait de la toute 
première opération de porte-à-porte de cette 
envergure à Montréal et, vu son succès, elle a eu 
lieu à nouveau en 2021 et en 2022. En 3 ans, les 
équipes ont cogné à un total de 47 396 portes et 
ont rencontré 14 072 personnes aînées. L’opération 
constitue maintenant un programme annuel de 
concertation multisectoriel ;

• Pendant la pandémie, plusieurs arrondissements 
ont mis sur pied des lignes locales pour personnes 
aînées, des appels de courtoisie ou du porte-à-
porte afin de réduire l’exclusion des personnes 
aînées.

Objectif 4 : Mieux faire connaître la réalité 
des personnes aînées à la population
Dans le cadre des engagements contenus dans le 
Plan MADA 2018-2020, les initiatives suivantes ont 
été réalisées :

• La Ville a soutenu diverses initiatives qui 
favorisent le rapprochement intergénérationnel. 
Par exemple, 15 ateliers de formation ont été 
donnés à des personnes aînées bénévoles dans 
des organismes locaux, et 2 formations pour 
les intervenantes et intervenants auprès des 
personnes aînées et des jeunes ont été offertes 
afin de favoriser le développement d’activités 

intergénérationnelles. Suivant ces formations, 
18 activités intergénérationnelles ont été mises 
sur pied en lien avec les thématiques suivantes : 
le bénévolat, la lecture, la vie dans les familles 
nombreuses et tricot intergénérationnel ;

• Entre 2018 et 2022, 975 membres du personnel 
de la Ville et 100 personnes élues ont été 
formés à l’analyse différenciée selon les sexes et 
intersectionnelle (ADS+) afin de mieux prendre 
en compte les réalités des personnes aînées dans 
toute leur diversité ;

• En 2020, 10 capsules ont été réalisées et diffusées 
en collaboration avec la chaîne MAtv. Ces capsules 
présentent les mémoires de 10 Montréalaises 
et Montréalais aînés immigrants6. Une série de 
balados présente, quant à elle, les témoignages 
de personnes aînées qui vivent dans cinq quartiers 
montréalais. Ces balados sont disponibles sur 
différentes plateformes (ex. : YouTube, Spotify et 
Google Podcasts). De nouveaux épisodes ont été 
produits en 2022.

En complément de ces actions, 
des initiatives qui n’étaient pas 
prévues au Plan MADA 2018-2020 
ont également été réalisées :
• Dans le but de mieux desservir la clientèle 

aînée, la Direction des bibliothèques a offert 
aux bibliothécaires du réseau des bibliothèques 
plusieurs formations permettant de mieux 
comprendre les réalités vécues par cette clientèle. 
Par exemple, la formation « Être une personne 
aînée à Montréal » s’est déroulée en 2020 et a 
réuni 33 bibliothécaires ; 

• Depuis 2019, la Direction des bibliothèques 
de la Ville de Montréal collabore au projet de 
recherche-action « Cocréation et implantation 
pilote d’une trousse d’outils pour soutenir les 
organismes communautaires dans leurs actions 
intergénérationnelles ». Ce projet est dirigé par 
le Centre de recherche de l’Institut universitaire 
de gériatrie de Montréal et l’organisme 
Intergénérations Québec.

Objectif 5 : Contribuer à ce que 
les personnes aînées demeurent 
actives dans la communauté
Dans le cadre des engagements contenus dans le 
Plan MADA 2018-2020, les initiatives suivantes ont 
été réalisées :

• Le programme Médiations culturelles MTL a 
permis de soutenir 8 initiatives en 2018-2019 et 
plus de 75 % des 11 projets prévus en 2019-2020, 

6.  Les capsules Mémoires d’immigration sont disponibles sur la chaîne YouTube de MAtv et sur sa page Facebook.

https://www.youtube.com/@MAtvCA/videos
https://www.facebook.com/watch/475624282459556/246827203633172
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et ce, malgré la pandémie. Le programme 
de médiation culturelle des arrondissements 
montréalais a, quant à lui, soutenu des activités 
destinées aux personnes aînées dans cinq 
arrondissements en 2018-2019, puis dans huit 
arrondissements en 2019-2020, en plus d’un projet 
de cocréation pluriarrondissement au cours de 
chacune de ces années ;

• La Ville a veillé à augmenter le nombre de 
documents adaptés aux besoins des personnes 
ayant une limitation fonctionnelle. En 2020, 
par exemple, ce sont 2 655 nouveaux livres 
audionumériques qui ont été rendus disponibles 
aux citoyennes et citoyens. L’acquisition de livres 
en gros caractères ou audio, de DVD audiodécrits 
et sous-titrés pour personnes malentendantes et 
de jeux de société adaptés se poursuit ; 

• Diverses activités ont été offertes par les 
bibliothèques concernant la santé physique  
des personnes aînées, leur santé psychologique, 
leurs droits, etc.

En complément de ces actions, 
des initiatives qui n’étaient pas 
prévues au Plan MADA 2018-2020 
ont également été réalisées :
• De nombreuses initiatives ont été réalisées en 

arrondissement afin de contribuer à ce que les 
personnes aînées demeurent actives durant la 
pandémie. Des idées innovantes ont été réalisées 
tout en respectant les consignes sociosanitaires 
(ex. : livraison de paniers « anti-ennuis » dans 
l’arrondissement de Lachine, activités de loisirs 
et culturelles par l’intermédiaire de la plateforme 
Zoom dans l’arrondissement de Montréal-Nord, 
animations extérieures de type « balconades » 
devant des résidences pour personnes âgées  
dans plusieurs arrondissements, etc.).

Axe 3 — Des personnes 
aînées engagées dans leur 
communauté

Objectif 6 : Favoriser la participation 
citoyenne et l’engagement social 
chez les personnes aînées
Dans le cadre des engagements contenus dans le 
Plan MADA 2018-2020, les initiatives suivantes ont 
été réalisées :

• En 2020, le critère de composition 
intergénérationnelle a été ajouté au règlement sur 
les conseils consultatifs (là où la Ville détient un 
pouvoir de nomination) ;

• Lors de la 6e édition de la Caravane de la 
démocratie, une quarantaine de personnes aînées 
ont eu l’occasion de rencontrer des représentantes 
et représentants des instances municipales pour 
leur poser des questions, apprendre les rouages 
de la démocratie municipale et découvrir des 
possibilités d’implication citoyenne ;

• Les personnes aînées ont été contactées en 
grand nombre afin de prendre part aux ateliers 
de codesign relatif aux aménagements et aux 
services de la nouvelle bibliothèque Maisonneuve ; 
31 % des participantes et participants à ces 
ateliers étaient des personnes aînées ; 

• Dans le cadre des élections municipales de 
2021, 35 organismes qui travaillent auprès des 
personnes aînées ont fait l’objet d’envois ciblés, 
ce qui a permis d’interpeller plus directement 
ce groupe. De plus, l’équipe Participation et 
milieu associatif d’Élections Montréal a offert 
aux organismes communautaires des ateliers 
sur l’exercice du droit de vote, ce qui a permis 
de joindre un plus grand nombre de personnes 
aînées ; 

• La Table de concertation des aînés de l’île de 
Montréal (TCAIM) a reçu un soutien financier 
pour le projet pilote en trois phases, de 2019 
à 2021, « Citoyens aînés : une communauté 
d’influenceurs ». Ce projet a permis de concevoir 
des outils adaptés aux personnes aînées afin 
de promouvoir et favoriser leur participation 
aux instances municipales et aux travaux de 
consultation de la Ville.

En complément de ces actions, 
une initiative qui n’était pas 
prévue au Plan MADA 2018-2020 
a également été réalisée :
• Le conseil citoyen du plan d’impact collectif du 

Réseau Résilience Aîné·es Montréal (PIC-RRAM) 
a été créé. Ce conseil, formé de citoyennes et 
citoyens aînés, constitue un espace de réflexion et 
d’échanges sur les enjeux touchant les personnes 
aînées de Montréal. Il fournit des avis et des 
recommandations qui enrichissent les différents 
volets du PIC-RRAM ; il exerce aussi une influence 
sur les politiques publiques en vue d’améliorer le 
bien-être de la population aînée.
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Axe 4 — Les personnes 
aînées au cœur de nos 
partenariats

Objectif 7 : Optimiser les partenariats 
à l’interne et à l’externe des 
instances municipales
Dans le cadre des engagements contenus dans le 
Plan MADA 2018-2020, les initiatives suivantes ont 
été réalisées :

• En novembre 2019, une semaine de visibilité 
des projets d’intervention de milieu a été 
tenue pour faciliter le lien entre les organismes 
communautaires et l’OMHM. En 2019, 25 projets 
ont eu lieu dans 77 milieux de vie. L’ensemble des 
actions constitue un investissement total de près 
de 1,5 M$ ; 

• La Ville a participé au Laboratoire d’aide 
numérique à la vie autonome, organisé par la 
Maison de l’innovation sociale, afin de mieux 
comprendre les besoins des personnes aînées en 
matière de logement ;

• En 2020, la Ville de Montréal s’est jointe au plan 
d’impact collectif du Réseau Résilience Aîné·es 
Montréal (PIC-RRAM), coordonné par la DRSP. Il 
s’agit d’une démarche collective qui repose sur des 
partenariats intersectoriels et qui vise à favoriser 
l’inclusion, la participation et la résilience des 
personnes aînées. La Ville de Montréal est l’un des 
principaux partenaires du PIC-RRAM en siégeant 
au comité de pilotage et en participant à différents 
volets du plan par l’entremise du SDIS, du Bureau 
de la transition écologique et de la résilience ainsi 
que du SPVM ;

• Le SDIS de la Ville de Montréal accompagne les 
unités d’affaires centrales de la Ville en diffusant 
auprès d’elles des initiatives, des documents et 
des recherches en lien avec les personnes aînées ; 

• En collaboration avec la TCAIM, la Ville a 
organisé un événement public de suivi du Plan 
MADA 2018-2020 où les initiatives phares 
ont été présentées par des représentantes et 
représentants d’unités de la Ville de Montréal. 
L’organisme Présâges avait également été mis  
à contribution en préparant le design des ateliers. 
Cet événement à mi-parcours a permis de joindre 
les personnes aînées et de mobiliser plusieurs 
organismes communautaires pour les  
personnes aînées ; 

• La Ville participe depuis 2018 au comité 
d’orientation montréalais aux côtés de la DRSP, 
du SPVM, des CIUSSS ainsi que de plusieurs 
organismes communautaires montréalais.  
Ce comité oriente les actions en lien avec  
le Plan d’action gouvernemental pour contrer  
la maltraitance envers les personnes aînées.

En complément de ces actions, 
des initiatives qui n’étaient pas 
prévues au Plan MADA 2018-2020 
ont également été réalisées :
• La Division de l’inspection des aliments de la 

Ville envoie mensuellement au ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
ainsi qu’aux centres intégrés de santé et de 
services sociaux la liste des résidences privées 
pour personnes aînées qui ont été inspectées, ou 
qui ont fait l’objet de plaintes, d’avis d’infraction 
et de poursuites judiciaires. Ce partenariat et ces 
échanges d’informations permettent une meilleure 
surveillance des résidences privées pour personnes 
aînées. De plus, tous les cas d’ordonnance de 
danger imminent liés à des résidences publiques 
ou privées sont envoyés immédiatement à la 
Direction de la santé publique de Montréal ;

• Plusieurs instances de concertation ont été 
formées au courant de la pandémie ; notons par 
exemple le comité de sécurité aîné des partenaires 
du SPVM. Ce comité, mis en place par le SPVM 
et la coordonnatrice du plan régional de lutte 
contre la maltraitance des personnes aînées, a 
constitué un lieu de mise en commun d’expertises 
et de connaissances afin de favoriser des actions 
concertées en matière de sécurité des  
personnes aînées ;

• Des cellules réunissant des partenaires 
institutionnels, communautaires et commerciaux 
ainsi que des élues et élus ont aussi été créées 
dans plusieurs arrondissements durant la 
pandémie pour mieux informer les personnes 
aînées, connaître leurs besoins et y répondre.
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Analyse

Taux de réalisation des actions prévues  
au Plan MADA 2018-2020
Pour chacun des objectifs du Plan MADA 2018-2020, 
des actions étaient prévues, et, pour chacune de ces 
actions, des indicateurs de réussite ou des cibles 
avaient été déterminés. Ces indicateurs ont donc 
été évalués afin de déterminer quels progrès ont été 
réalisés depuis 2018. 

Le Plan MADA 2018-2020 prévoyait 43 actions 
associées à ses 7 objectifs ; 33 % de ces actions 
ont été réalisées complètement ou menées encore 
plus loin, et 55 % des actions prévues ont été 

partiellement réalisées. Dans l’ensemble, la Ville 
a donc répondu partiellement ou entièrement aux 
attentes, voire les a surpassées, pour 88 % des 
actions prévues au Plan. Seule une action n’a pas 
été réalisée. Notons cependant que, pour quatre 
actions, les informations recueillies ne permettaient 
pas d’évaluer adéquatement si l’objectif était atteint, 
selon les indicateurs qui étaient inscrits au Plan 
MADA 2018-2020. 

Tableau présentant le taux de réalisation des actions prévues au Plan MADA 2018-2020

Statut de l’action Nombre d’actions Taux

Non réalisée 1 2 %

Réalisée partiellement 23 55 %

Réalisée 11 26 %

Surpassée (rendement supérieur aux attentes) 3 7 %

L’information fournie ne permet pas de statuer 
sur le niveau de réalisation

4 10 %

Total 42 100 %

Parmi les 7 objectifs, l’objectif 5 (soit contribuer à ce 
que les personnes aînées demeurent actives dans la 
communauté) est l’un des 2 objectifs ayant obtenu 
le taux de pleine réalisation le plus élevé (50 %). 
C’est d’ailleurs cet objectif qui, à l’issue du sondage 
sur les besoins et priorités des personnes aînées 
réalisé cet automne, a obtenu la note d’amélioration 
la plus élevée attribuée par les personnes aînées. 
L’objectif 3 (« Contribuer à la lutte contre la pauvreté, 
l’exclusion et la maltraitance des personnes aînées 
plus vulnérables ») a également eu un taux de 
réalisation de 50 %. À l’opposé, aucune des actions 
de l’objectif 4 (soit de mieux faire connaître la 

réalité des personnes aînées à la population) n’a été 
pleinement réalisée. Plusieurs des actions prévues 
visaient des activités intergénérationnelles et, bien 
que quelques projets aient eu lieu en 2018, ils ne se 
sont pas poursuivis en 2019 et 2020.

Il est à noter que la pandémie de COVID-19, survenue 
au début de la troisième année du Plan MADA 2018-
2020, a constitué un événement majeur qui a affecté 
différents facteurs liés à la mise en œuvre dudit 
plan. Dans certains cas, l’échéancier initial a dû être 
modifié ; dans d’autres cas, il devenait difficile de 
réaliser les actions prévues en raison des consignes 
sociosanitaires en place. De plus, la pandémie a 
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touché d’une manière spécifique les personnes 
aînées (isolement et déconditionnement physique) ; 
certaines actions qui n’étaient pas indiquées au 
Plan MADA 2018-2020, mais qui répondaient à des 
besoins urgents des personnes aînées, ont dû être 
priorisées.

Le tableau ci-dessous n’inclut que l’évaluation des 
actions prévues au Plan MADA 2018-2020. Les 
actions qui ont dû évoluer ou être modifiées ou 
ajoutées pour répondre aux besoins des personnes 
aînées n’y sont pas détaillées.

Tableau présentant le pourcentage des actions réalisées ou surpassées selon les axes d’intervention 
et les objectifs du Plan MADA 2018-2020

Axes et objectifs 
Nombre 
d’actions 
prévues

 % des actions réalisées  
ou surpassées

Axe d’intervention 1 : La ville et les quartiers  
à l’échelle humaine

18 33 %

Objectif 1 –  Contribuer à faire de Montréal une ville 
universellement accessible pour les personnes aînées

9 44 %

Objectif 2 –  Améliorer la sécurité des personnes aînées  
dans l’espace public et dans leur résidence

9 22 %

Axe d’intervention 2 : Pour plus de cohésion sociale 12 27 %

Objectif 3 –  Contribuer à la lutte contre la pauvreté, l’exclusion  
et la maltraitance des personnes aînées plus 
vulnérables

4 50 %

Objectif 4 –  Mieux faire connaître la réalité des personnes aînées  
à la population

5 0 %

Objectif 5 –  Contribuer à ce que les personnes aînées demeurent 
actives dans la communauté

2 50 %

Axe d’intervention 3 : Des personnes aînées engagées  
dans leur communauté 

6 50 %

Objectif 6 –  Favoriser la participation citoyenne et l’engagement 
social chez les personnes aînées

6 50 %

Axe d’intervention 4 : Les personnes aînées au cœur  
de nos partenariats

7 29 %

Objectif 7 –  Optimiser les partenariats à l’interne  
et à l’externe des instances municipales

7 29 %
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Évaluation des progrès par les personnes aînées,  
les personnes proches aidantes et les organismes  
offrant des services aux personnes aînées
La démarche MADA est un processus collectif qui 
inclut la participation des personnes aînées, tant 
dans l’élaboration et la mise en œuvre du Plan que 
dans son évaluation. 

Par l’entremise d’un sondage administré en octobre 
2022, les personnes aînées, les personnes proches 
aidantes et les organismes offrant des services aux 
personnes aînées ont donc pu se prononcer sur les 
améliorations remarquées depuis 2018 concernant 
les six premiers objectifs du Plan MADA 2018-20207. 

Les répondantes et répondants au sondage 
regroupent 301 personnes aînées, 70 organismes 
communautaires et 25 personnes proches aidantes. 

Le tableau ci-dessous présente l’appréciation des 
personnes aînées, des organismes et des personnes 
proches aidantes en lien avec six objectifs du Plan 
MADA 2018-2020. Ces objectifs ont été classés en 
ordre croissant d’appréciation (de l’appréciation la 
plus négative à la plus positive). 

La cote d’appréciation moyenne pour chaque objectif se situe entre 1 et 4 : 

Appréciation négative Appréciation 
mitigée Appréciation positive

1,0 - 1,59  
Dégradation

1,6 - 2,19 
Aucune  
amélioration

2,2 - 2,79 2,8 - 3,39 
Quelques  
améliorations

3,4 - 4,0 
Plusieurs  
améliorations

Tableau des résultats d’appréciation obtenus à la question suivante :  
« Depuis 2018, avez-vous remarqué des améliorations à Montréal sur les points suivants ? »

Objectifs du plan MADA 2018-2020  
(de l’appréciation la plus négative  
à la plus positive)

Personnes 
aînées Organismes Proches 

aidant·es Total

Sécurité des personnes aînées (objectif 2) 2,33 2,32 2,15 2,31

Lutte contre la pauvreté, l’exclusion et la maltraitance 
des personnes aînées plus vulnérables (objectif 3)

2,38 2,64 2,33 2,43

Mieux faire connaître la réalité des personnes  
aînées à la population (objectif 4)

2,63 2,67 2,33 2,62

Possibilité de s’impliquer dans la société (objectif 6) 2,78 2,56 2,44 2,72

Facilité pour entrer, sortir ou se déplacer dans les 
installations et bâtiments de la Ville (objectif 1)

2,79 2,75 2,57 2,77

Contribuer à ce que les personnes aînées demeurent 
actives dans la communauté (objectif 5)

2,80 2,76 2,50 2,77

Nombre de répondantes et répondants 301 70 25 396

7.  L’objectif 7 du Plan MADA 2018-2020 traitait des partenariats de la Ville à l’interne et à l’externe ; il n’a donc pas été évalué par les personnes aînées. 
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L’aspect de la sécurité des personnes aînées (objectif 
2 du Plan MADA 2018-2020) a reçu la moins bonne 
appréciation, particulièrement par les personnes 
proches aidantes. Ceux concernant l’accessibilité 
universelle (objectif 1 du Plan MADA 2018-2020) et 
la contribution au maintien d’un rôle actif dans la 
communauté (objectif 5 du Plan MADA 2018-2020) 
ont reçu les cotes d’appréciation les plus élevées, 
quoique cela demeure une appréciation mitigée dans 
l’ensemble. Les personnes aînées ont toutefois noté 
une amélioration positive sur ce dernier point. 

Les répondantes et répondants au sondage ont 
également eu l’occasion de se prononcer sur les 
améliorations les plus appréciées. Des exemples en 
lien avec les objectifs 1 et 5 (soit les objectifs ayant 
obtenu les meilleures notes d’amélioration) sont 
revenus à quelques reprises tels que les ascenseurs 
et portes automatiques installés dans les stations de 

métro, ou les activités offertes en loisirs et culture  
ainsi que l’accès aux parcs pour pratiquer la marche.

Par ailleurs, en plus d’indiquer si elles étaient des 
personnes aînées, des personnes proches aidantes 
ou des organismes communautaires, les personnes 
ayant répondu au sondage se sont également 
vu poser d’autres questions d’identification 
relativement à l’arrondissement où elles habitent, 
à l’âge, à l’identité de genre, à la diversité sexuelle, 
au statut de personne autochtone ou racisée, au lieu 
de naissance, à la langue maternelle, au nombre de 
personnes habitant dans le logement, aux limitations 
fonctionnelles et au revenu annuel.

Aucune différence notable n’a été remarquée 
dans l’analyse de l’appréciation des améliorations 
notées depuis 2018 en fonction des caractéristiques 
nommées ci-haut, sauf pour ce qui est de 
l’arrondissement où les répondantes et répondants 
au sondage demeurent8.

8.  Le nombre de répondantes et répondants au sondage n’était pas suffisant dans certains arrondissements pour qu’une analyse concernant l’ensemble des 
arrondissements montréalais soit effectuée. 
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Leçons apprises
Le Plan MADA 2018-2020 a été conçu et mis 
en œuvre à travers une démarche d’envergure 
nécessitant de multiples ressources humaines 
et matérielles de la part de la Ville et de ses 
partenaires. 

Après une telle démarche, il est important de noter 
les leçons apprises, d’autant plus qu’à l’heure 
actuelle, la Ville de Montréal vise à mettre à jour ses 
engagements envers les personnes aînées à travers 
une nouvelle démarche MADA. 

Ainsi, les leçons suivantes 
peuvent être tirées de  
ce bilan :

Au chapitre du mécanisme de suivi, 
d’évaluation et d’apprentissage :
• 4 des 42 actions du Plan MADA 2018-2020 n’ont 

pas pu être évaluées adéquatement en raison du 
manque d’informations précises se rapportant aux 
indicateurs. Des outils devraient être conçus afin 
de faciliter le suivi des actions et des impacts par 
les représentantes et représentants du Plan MADA 

2018-2020 au sein des unités de la Ville qui sont 
porteuses d’engagements en vertu de ce plan ;

• Un rendez-vous annuel réservé à la démarche 
MADA devrait être organisé pour qu’on fasse le 
point sur les progrès, qu’on échange sur les bons 
coups et les leçons tirées, qu’on ajuste les actions 
prévues pour l’année suivante et qu’on invite les 
personnes aînées à se prononcer quant à leur 
satisfaction relative aux actions menées, entre 
autres9 ;

• Le fait de mesurer le nombre d’actions réalisées ne 
nous renseigne pas adéquatement sur l’atteinte 
d’un objectif donné ou sur l’impact de ces actions 
sur la qualité de vie des personnes aînées. Il serait 
important de réfléchir aux indicateurs d’impact 
pour le prochain Plan.

Au chapitre de la gouvernance :
• Des changements devraient être apportés afin 

que les représentantes et représentants du Plan 
MADA au sein des unités de la Ville bénéficient 
du soutien nécessaire pour veiller à la réalisation 
des actions prévues. En ce sens, l’adhésion des 
gestionnaires à la démarche MADA est essentielle.

9.  Entre 2018 et 2021, une collecte d’informations pour le suivi des actions a été réalisée chaque année, un bilan de mi-parcours a été rédigé et un événement  
de mi-parcours a eu lieu.

@
 M

yr
ia

m
 B

ar
il-

Te
ss

ie
r



19

Conclusion
Ce bilan présente les plus importantes réalisations 
de la Ville de Montréal depuis 2018 en lien avec les 
besoins des personnes aînées. Un nombre important 
d’actions ont été déployées par la Ville afin d’agir à 
différents niveaux (sécurité, participation citoyenne, 
cohésion sociale, etc.). 

Des progrès ont été réalisés à l’égard de 88 % des 
actions initialement prévues du Plan MADA 2018-
2020, et 33 % d’entre elles ont été complétées ou 
surpassées. 

Par ailleurs, on ne peut ignorer le contexte 
pandémique qui a marqué la fin du Plan MADA 
2018-2020 (lequel s’est poursuivi jusqu’à la fin de 
2021). Cette situation exceptionnelle a démontré 
toute l’importance de faire preuve de flexibilité et 
d’agilité dans la mise en œuvre d’un plan d’action. 
Ainsi, plusieurs mesures additionnelles, non 
prévues au Plan MADA 2018-2020, ont été réalisées 
auprès des personnes aînées pour répondre à des 
besoins créés ou exacerbés par la pandémie, ce qui 
démontre bien la capacité d’adaptation des services 
municipaux et de collaboration intersectorielle avec 
les différents partenaires. 

Cela dit, bien que ce bilan traite de la réalisation 
des actions associées au Plan MADA 2018-2020, 
l’objectif de la démarche MADA est de rehausser 
la qualité de vie des personnes aînées. À cet effet, 
des améliorations concrètes ont été remarquées 
par la communauté aînée, notamment quant aux 
possibilités de rester actif (malgré la pandémie)  
et à l’accessibilité des bâtiments et espaces publics.

De plus, les actions associées aux objectifs du Plan 
MADA ne se limitent pas aux initiatives qui ciblent 
les personnes aînées. En effet, la Ville déploie 
des efforts importants pour appliquer de manière 
transversale l’analyse différenciée selon les sexes 
dans une perspective intersectionnelle afin de  
mener à une prise en compte accrue des enjeux  
des personnes aînées dans l’ensemble des 
installations et services municipaux.

Individuellement, chaque personne rencontrée dans 
le cadre de ce bilan a témoigné un grand intérêt pour 
l’amélioration de la qualité de vie des citoyennes 
et citoyens aînés. Collectivement, ce bilan a fait 
ressortir des enjeux relatifs à l’exécution  

et au suivi du Plan MADA 2018-2020 qui ont affecté 
les résultats. Les processus et outils qui sont utilisés 
pour mettre en œuvre le plan stratégique Montréal 
2030 et le Plan d’action solidarité, équité et inclusion 
2021-2025, dans lesquels s’inscrira le prochain 
Plan MADA, devraient aider à améliorer encore 
davantage la qualité de vie des personnes aînées 
montréalaises.
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Annexe I – Unités et 
organismes porteurs 
d’engagements en vertu  
du Plan MADA 

Unités centrales : 
• Bureau des relations gouvernementales et municipales

• Service des affaires juridiques

• Service de concertation des arrondissements

• Service de la culture

• Service de la diversité et de l’inclusion sociale

• Service de l’expérience citoyenne et des communications

• Service de l’Espace pour la vie

• Service des grands parcs, du mont Royal et des sports

• Service du greffe

• Service de l’habitation

• Service de police de la Ville de Montréal

• Service des ressources humaines

• Service de sécurité incendie de Montréal

• Service de l’urbanisme et de la mobilité

Organismes associés et paramunicipaux :
• Office municipal d’habitation de Montréal

• Société de transport de Montréal

• Société d’habitation et de développement de Montréal
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Annexe II – Taux de réalisation 
du Plan MADA 2018-2020
Cotes de performance : 1 : Non réalisée | 2 : Réalisée partiellement | 3 : Réalisée | 4 : Surpassée  
- : L’information fournie ne permet pas de statuer sur le niveau de réalisation de l’action.

Axes et objectifs Performance Nombre  
d’actions prévues

 % réalisé  
ou surpassé

Axe d’intervention 1: La ville et les quartiers  
à l’échelle humaine

18 33 %

Objectif 1 – Contribuer à faire de Montréal  
une ville universellement accessible pour  
les personnes aînées

9 44 %

1.1  Adapter le système de transport en commun 2

1.2  Faire des représentations pour l’étude de modèles  
de tarification sociale du transport en commun

3

1.3  Aménager des installations sportives et de loisirs 2

1.4 Aménager des installations culturelles 2

1.5  Aménager des parcs et des espaces publics 2

1.6  Soutenir des projets d’infrastructures municipales 3

1.7  Intégrer des dispositions sur l’accessibilité  
universelle dans les règlements d’urbanisme  
des arrondissements et des villes liées

2

1.8  Réviser et adapter les programmes d’habitation 
s’adressant aux personnes aînées

3

1.9 Améliorer l’offre résidentielle 3

Objectif 2 - Améliorer la sécurité des personnes 
aînées dans l’espace public et dans leur résidence

9 22 %

2.1  Implanter un système de signalisation efficace et des 
mesures qui facilitent les déplacements des personnes 
aînées qui se déplacent à pied et en quadriporteur

2

2.2  Révision des critères d’installation des feux piétons 
avec décompte numérique

3

2.3  Affecter des patrouilleurs à vélo (policiers ou cadets) à  
la patrouille préventive des parcs et des espaces publics

2

2.4  Mener des opérations de sensibilisation  
à la sécurité des piétons aînés

2

2.5  Mener des opérations de sensibilisation à la  
Politique de déneigement auprès des employés  
de la Ville (contremaîtres, chefs de section et  
de division, agents techniques)

-

2.6  Lancer une campagne de sensibilisation à la sécurité 
routière et y intégrer spécifiquement la réalité des 
personnes aînées

3
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Axes et objectifs Performance Nombre  
d’actions prévues

 % réalisé  
ou surpassé

2.7  Faire des interventions préventives de sécurité 
incendie auprès des personnes aînées

2

2.8  Mener des actions de sensibilisation à la sécurité des 
accès dans les habitations et les logements

-

2.9  Évaluer les sites accidentogènes ou faisant l’objet de 
plaintes et transmettre aux agents de sécurité routière 
un bilan détaillé des statistiques des accidents de la 
route concernant les personnes aînées

-

Axes et objectifs Performance Nombre  
d’actions prévues

 % réalisé  
ou surpassé

Axe d’intervention 2: Pour plus de cohésion sociale 11 27 %

Objectif 3 – Contribuer à la lutte contre la pauvreté, 
l’exclusion et la maltraitance des personnes aînées 
plus vulnérables

4 50 %

3.1  Soutenir des organismes communautaires venant  
en aide aux personnes aînées plus vulnérables

4

3.2  Sensibiliser une diversité de personnes aînées  
aux questions d’intimidation et de maltraitance

2

3.3  Maintenir et faire connaître le modèle Intervention 
policière auprès des aînés maltraités (IPAM)  
et voir à son amélioration continue

2

3.4  Transmettre des informations judiciaires aux 
personnes aînées victimes d’abus et de maltraitance

3

Objectif 4 – Mieux faire connaître la réalité des 
personnes aînées à la population

5 0 %

4.1  Former et accompagner des organismes pour  
la mise en place d’activités intergénérationnelles

2

4.2  Partager et valoriser la mémoire et l’histoire des 
personnes aînées

2

4.3 Poursuivre le projet Habiter la mixité 1

4.4  Animer des activités de jardinage 
intergénérationnelles

2

4.5  Souligner la Journée internationale  
des personnes âgées

2

Objectif 5 – Contribuer à ce que les personnes aînées 
demeurent actives dans la communauté

2 50 %

5.1  Bonifier les horaires, la tarification et la 
programmation des activités sportives  
pour les personnes aînées

2

5.2  Bonifier les activités de loisirs culturels  
pour les personnes aînées

4
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Axes et objectifs Performance Nombre  
d’actions prévues

 % réalisé  
ou surpassé

Axe d’intervention 4: Les personnes aînées  
au cœur de nos partenariats

7 29 %

Objectif 7 – Optimiser les partenariats à l’interne  
et à l’externe des instances municipales

7 29 %

7.1  Consolider le partenariat pour la pérennisation des projets 
d’intervention dans les milieux pour personnes aînées

-

7.2  Développer un partenariat avec des organismes 
de lutte contre l’isolement dans les immeubles 
Autonomie+

2

7.3  Accompagner les arrondissements et les unités 
d’affaires centrales dans la prise en compte  
des besoins des personnes aînées

2

7.4  Travailler en partenariat avec les comités,  
les CAVAC et les travailleurs de milieu

3

7.5  Évaluer la sécurité, l’accessibilité et le confort  
des aménagements de rue auprès des personnes 
aînées locataires dans les HLM

2

7.6  Poursuivre la veille sur la situation du logement  
chez les personnes aînées

2

7.7  Maintenir le partenariat avec les acteurs régionaux 
intervenant auprès des personnes aînées

3

Taux de réalisation pour tous les axes (cotes 3 et 4) 42 33 %

Le tableau ci-dessus n’inclut pas la réalisation des initiatives qui n’étaient pas prévues au Plan MADA 2018-2020.

Axes et objectifs Performance Nombre  
d’actions prévues

 % réalisé  
ou surpassé

Axe d’intervention 3: Des personnes aînées 
engagées dans leur communauté

6 50 %

Objectif 6 – Favoriser la participation citoyenne  
et l’engagement social chez les personnes aînées

6 50 %

6.1  Assurer la représentativité des personnes aînées  
dans les instances et les mécanismes consultatifs

3

6.2  Consulter les personnes aînées au sujet de 
l’aménagement et des services des nouvelles 
bibliothèques)

4

6.3  Mettre en place des mesures pour rendre plus accessibles 
les activités et les travaux de la Ville et de ses instances

3

6.4  Informer les employés municipaux sur les possibilités 
d’implication communautaire à la retraite

2

6.5  Offrir un accompagnement aux personnes aînées 
habitant dans les HLM

2

6.6  Offrir un accompagnement dans les immeubles 
Autonomie+

2
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Annexe III – Profil des 
répondantes et répondants  
au sondage
Ce sondage a été réalisé en octobre 2022 auprès de personnes aînées, de personnes proches 
aidantes et d’organismes offrant des services aux personnes aînées.

Arrondissement
Personnes 
aînées

Organismes
Proches 
aidant·e·s

Total

Ahuntsic-Cartierville 29 6 0 35

Anjou 6 3 0 9

Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 23 14 1 38

Lachine 2 0 0 2

LaSalle 11 2 0 13

Le Plateau-Mont-Royal 8 4 3 15

Le Sud-Ouest 5 2 2 9

L’Île-Bizard—Sainte-Geneviève 0 0 0 0

Mercier—Hochelaga-Maisonneuve 8 6 1 15

Montréal-Nord 1 1 1 3

Outremont 3 2 1 6

Pierrefonds-Roxboro 7 0 1 8

Rivière-des-Prairies—Pointe-aux-Trembles 53 3 6 62

Rosemont—La Petite-Patrie 18 7 2 27

Saint-Laurent 91 4 4 99

Saint-Léonard 4 3 0 7

Verdun 7 3 1 11

Ville-Marie 9 6 0 15

Villeray—Saint-Michel—Parc-Extension 16 4 2 22

Total général 301 70 25 396
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Identité de genre

Femme 240

Homme 55

Préfère ne pas répondre 31

Champ laissé vide 70

Total général 396

Identité ethnique ou culturelle

Membre d’une nation 
autochtone

1

Personne racisée et/ou 
membre d’une communauté 
ethnoculturelle

30

Aucune de ces réponses 245

Champ laissé vide 120

Total général 396

Limitations fonctionnelles

Non 232

Oui 54

Champ laissé vide 110

Total général 396

Revenu annuel

Plus bas que 23 000 $ 72

23 000 $ et plus 162

Ne sais pas 156

Champ laissé vide 6

Total général 396

Diversité sexuelle/LGBTQ+

Non 254

Oui 14

Champ laissé vide 128

Total général 396

Âge

55 à 64 ans 50

65 à 74 ans 135

75 à 84 ans 91

85 ans et plus 14

Préfère ne pas répondre 36

Champ laissé vide 70

Total général 396

Composition du ménage

J’habite seul 153

J’habite avec 1 personne 109

J’habite avec 2 personnes  
et plus

28

Champ laissé vide 106

Total général 396
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